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Espaces de transition entre la terre et l'eau, les zones humides, par l'interaction des propriétés physiques, biologiques et chimiques qui les 
caractérisent, constituent des éléments déterminants dans la gestion de l'eau. En effet, elles ont un rôle de régulation et d'épuration de l'eau limitant 
ainsi les risques de crues, empêchant l'eutrophisation en aval, favorisant le renouvellement des nappes phréatiques, concourant à la fertilité 
d'ensembles géographiques parfois très vastes…  

"Zone humide" est un terme qui désigne globalement des milieux biologiques très variés qui ont tous comme caractère commun : la présence 
de l'eau sur une faible profondeur  Ces zones marginales sont représentées par tous les milieux aquatiques qu'ils soient continentaux, côtiers ou 
marins, que leurs eaux soient douces, saumâtres ou salées. La présence d'eau, parfois stagnante, a fait considérer pendant longtemps ces milieux 
comme insalubres. En vue d'éliminer les nuisances d'ordre sanitaire, les zones humides ont longtemps pâti des activités humaines : drainage, 
défrichement, comblements, pollutions, surexploitation de leurs ressources…  

Dès 1959, les autorités internationales changent de regard sur les zones humides. Considérées dès lors comme les écosystèmes et les 
paysages les plus menacés, leur régression a été jugée inquiétante. Pour enrayer la lente disparition de ces écosystèmes inestimables, un traité 
international a été signé le 2 février 1971 : la convention de Ramsar. Il s'agit d'un texte, approuvé par plusieurs nations, visant à inventorier et à 
protéger les "zones humides d'importance internationale". Il prend également en compte la flore et la faune liées à ses écosystèmes particuliers.  

En complément aux préconisations internationales, l'Union Européenne s'est dotée d'un vaste dispositif législatif destiné à protéger et à 
restaurer l'environnement (Zones de Protection Spéciale, Projets LIFE+,…) en vue d'accroître le niveau de vie de ses habitants.  

 En France, dans cette même démarche, le Ministère de l'Environnement proposait, en 1994, quatre orientations : 
       - Afficher la volonté de mener une véritable politique pour les zones humides ; 

- Mettre en œuvre une concertation ministérielle ; 
- Mettre en place un programme d'actions fondé sur une gestion intégrée et patrimoniale des zones humides ; 
- Attribuer un statut "d'infrastructure naturelle" aux zones humides. 

En accord avec la Convention de Ramsar, la France se doit de proposer une liste des zones humides comprises sur le territoire métropolitain et 
ultramarin. La mise en place d'une telle procédure est longue et, pour le moment, les territoires d'Outre-Mer n'ont pu fournir leur liste. 

A La Réunion, se rencontrent des formations végétales sans équivalent ailleurs, caractérisées par la présence d'une espèce ligneuse: le 
Pandanus montanus, arbuste endémique. Ces Pandanus appelés localement « Pimpins des Hauts » y croissent en abondance et leur port 
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caractéristique imprime au milieu sa physionomie ; c’est pourquoi ces formations ont pris le nom courant de « Pandanaies ». La communauté 
scientifique préfère, néanmoins, employer l'appellation déterminée dans la typologie CORINE Biotope : "Fourrés de montagne hyperhumides à 
Pandanus montanus", intégrant le groupe des "Fourrés hygrophiles de montagne". 

Les pandanaies sont des composantes remarquables et complexes du patrimoine naturel. A l'échelle mondiale, ces formations végétales, 
encore peu connues, sont présentes uniquement à la Réunion (SREPEN, Info Nature, Bulletin n°25). A Maurice on rencontre des formations 
relativement semblables, mais néanmoins fort différentes dans leur aspect et leur composition floristique.  Longtemps considérées comme des 
« broussailles sans intérêt », il est temps d’apporter un regard neuf sur ces paysages uniques et d’en démontrer l’importance écologique. 

       -     intérêt floristique : certaines espèces végétales se sont adaptées à ces milieux au cours de leur évolution naturelle et, parmi elles, quelques 
unes y sont strictement inféodées. A la Plaine des Palmistes par exemple , Bonniera corrugata (orchidée endémique) ou Osmunda regalis (fougère)  
ne se trouvent qu’à la Réunion,  

- intérêt hydrologique : les pandanaies ont une importance fondamentale dans le régime hydrique grâce aux trois rôles qu'elles jouent à 
savoir celui de régulation, celui de maintien de la nappe phréatique et celui d'entretien du climat tout en empêchant des inondations possibles 
en aval. Elles redistribuent l'eau dans les sources et les rivières. 

- intérêt énergétique : N'étant pas directement utilisables par l'homme, les calories produites sont transportées et transformées, concourant 
ainsi à la fertilité des écosystèmes proches. La haute productivité de ces zones est évidente. 

Malgré le caractère original que présente cet écosystème (CADET T., A la découverte de la Réunion, 10 volumes, Editions Favory, 1980.), 
ce dernier subit de fortes pressions anthropiques se manifestant sous diverses formes. Les défrichements pour une mise en valeur agricole ou 
pastorale ont détruit à la Plaine des Palmistes, d’importantes surfaces de ces milieux. Actuellement, on continue à défricher, bien que les 
expériences antérieures se soient soldées par des échecs. A cela s’ajoutent une urbanisation galopante et des déprédations directes commises par la 
population, sous forme de prélèvements d’espèces végétales endémiques, de braconnage, de piétinement, etc.…Ainsi les palmistes rouges 
(Acanthophoenix rubra), caractéristiques de cette formation, et auxquels la commune doit son nom, ont depuis longtemps disparu, du moins en ce 
qui concerne les grands individus. 

Face à l’urgence de la disparition de ce patrimoine unique, cette présente étude a pour objectif d’améliorer les connaissances sur cet habitat 
naturel. La Direction Régionale de l'Environnement de La Réunion a mandaté la SREPEN pour une étude comportant les éléments suivants : une 
présentation générale de la pandanaie de la Plaine des Palmistes et la réalisation d’un zonage cadastral précis. En outre, les caractéristiques 
structurales, écologiques et floristiques de chaque site seront mises en exergue afin de  prioriser leur protection à venir. 
����
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I.A. Les pandanaies de La Réunion

Localisation 
  

Dans le Sud-Est de l'île de La Réunion, la pandanaie  se dessine sur les pentes du Massif de La Fournaise. Elle est présente depuis la Ravine 
de Basse Vallée, pour la limite sud, jusqu'à la Plaine des Palmistes, pour la limite nord.

Typologie 

Les fourrés hyperhumides à Pandanus montanus se divisent en deux catégories : 

- Les pandanaies de l’étage montagnard, au-dessus de 900-1000 m : Plaine des Lianes, Massif du Mazerin, hauts de Sainte-Rose et hauts 
de Saint-Philippe. 

- Les pandanaies de moyenne altitude, de 600 à 900-1000 m : partie basse des massifs précédents auxquels s ‘ajoutent des ensembles 
spécifiques : Plaine des Palmistes. 

Conditions édaphiques et hydriques 

Même lorsqu’elles se situent sur des planèzes à forte pente , les pandanaies occupent préférentiellement les replats ou les interfluves entre les 
ravines, là où la pente est faible ou moyenne, et là où le drainage latéral est peu important ; il ya cependant des exceptions : ainsi sur le massif de 
Cratère, cette formation apparaît sur des pentes très prononcées. 

 L’étude pédologique montre des sols peu épais mais très évolués (andosol différencié perhydraté sur cendres et lessivé) formés à partir de 
coulées scoriacées voire de coulées de surface continue et de pyroclastes fins (fragments de lave séchée). Ces sols sont chimiquement appauvris par 
une intense lixiviation. La matière organique évolue mal et s'accumule en surface, donnant parfois naissance à un andosol mélanique, voire à un 
véritable mor (humus brut). Des enduits ferrugineux se développent le long des racines, témoignant d'une certaine hydromorphie. (CADET T., La 
végétation de l'île de la Réunion : étude phytoécologique et phytosociologique, Université d'Aix-Marseille –1980. 

Même lorsque la pente est importante et que la roche mère se révèle perméable (laves scoriacés ou intensément fissurées), le sol est 
perpétuellement gorgé d’eau ; cela pourrait s’expliquer par l’évolution particulière de ces sols conférant à leur horizon inférieur une certaine 
imperméabilité ; mais c’est la forte pluviométrie qui apparaît comme le principal facteur expliquant l’apparition de ces formations végétales. 
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Les pandanaies de la Réunion sont toutes situées sur le versant au-vent , à des altitudes variant de 600 à 1500m. environ ; les précipitations 
annuelles sont de l’ordre de 5 à 8m. de pluie, avec une moyenne mensuelle quasiment uniforme (absence de saison sèche) ; le nombre de jours de 
pluies est de 20 à 29 par mois (Cadet 1980) 

           Il faut souligner que, en fonction de l’altitude, de la pente, du régime hydrique, des conditions édaphiques, les fourrés à Pandanus 
offrent des faciès très différents, chacun présentant une originalité certaine, en particulier dans sa composition floristique fine, même si les 
espèces végétales dominantes demeurent les mêmes sur l’ensemble des formations. 
            Les pandanaies de moyenne altitude sont celles qui présentent la plus grande hétérogénéité et, au sein de cet ensemble, celle de la Plaine des 
Palmistes est particulièrement originale, sans doute à cause de ses conditions édaphiques uniques ; pente très faible, voire nulle, substrat formé de 
laves lisses, de type pahoehoe, relativement imperméables. 

Les pandanaies jouent un rôle fondamental sur le régime hydrique local. Alimentée en eau par les précipitations très abondantes dans cette 
région de l'île : 4000 à 5000 mm/an et par les mares situées en amont, elle filtre les eaux de ruissellement qui se dirigent vers les cours d'eau en aval 
vers les sites de captage. De plus, les sols, mal drainés, engendrent des faciès tourbeux avec la présence de sphaignes. Cette dernière joue le rôle 
d'éponge en emmagasinant l'eau et en la restituant progressivement durant les périodes de déficit pluvial. Ainsi, leur action s'applique non seulement 
sur la quantité d'eau potable utilisable par la population mais également sur sa qualité. 

Structure floristique des pandanaies en général 

Cinq strates caractérisent cette formation végétale : 

1) une strate arbustive haute (4 à 7 m) composée majoritairement de fougères arborescentes (« fanjan ») Cyathea spp., de palmistes 
(Acanthophoenix rubra « Palmiste rouge » en moyenne altitude, Acanthophoenix crinita « Palmiste des hauts » à l’étage montagnard) ainsi 
que d'autres arbres notamment  Nuxia verticillata (Bois maigre). Il est à noter que les éléments les plus remarquables de cette strate (grands 
fanjans et grands palmistes) ont été historiquement éliminés à la Plaine des Palmistes, où ils devraient être naturellement présents.

2) une strate arbustive basse (jusqu'à 3 m) dominée par Pandanus montanus avec de nombreuses racines en échasses auxquels s'ajoutent 
d'autres arbustes pionniers héliophiles (Erica arborescens, Erica reunionensis, Geniostoma borbonicum, Psiadia boivini, Hubertia 
ambavilla, Helichrysum heliotropifolium, Gaertnera vaginata,…) ; de plus s’ajoutent à cette strate, des ligneux normalement arborescents, 
mais qui ici de par les conditions édaphiques extrèmes, demeurent arbustifs ; ces espèces ligneuses peuvent être différentes, selon que l’on se 
trouve à l’étage montagnard ou l’étage moyen-altitudinal. C’est ce non-développement des espèces ligneuses,  qui fait apparaître la 
pandanaie comme un paysage bloqué dans son évolution (Cadet 1980) ; cette situation n’a pas été sans incidence sur la vision négative  
portée  sur ce milieu dans le passé, par les aménageurs (ONF, DAF, etc…) 
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3) une strate herbacée caractérisée par des Cypéracées (Machaerina iridifolia ou Paille sabre), des Ptéridophytes (Dicranopteris linearis et 
Sticherus flagellaris). 

4) une strate épiphytique riche : grande diversité d'orchidées, certaines  rares ou très localisées (Bulbophyllum occlusum, Angraecum spp, 
Aeranthes tenella et Jumellea stenophylla) et de fougères (Elaphoglossum sp, Hymenophyllum sp…) . 

5) une strate muscinale (mousses ; hépatiques ; Sphaignes.), souvent riche en orchidées terrestres pour la plupart  endémiques. 

1.B. Les Pandanaies « zones humides » 

        Peu de milieux dans l’île répondent aux critères de classement en « zones humides », ce qui permet de les insérer dans la politique générale de 
gestion de ces milieux énoncée au début, et d’y établir des projets de conservation. Sans être exhaustifs, citons :  
      -    En zone littorale, les  trois étangs (Bois Rouge, St-Paul, le Gol), ainsi que de la partie avale des principaux cours d’eau permanents. 

- En moyenne altitude : le Grand Etang, milieu remarquable,  et quelques « mares »  ou étangs (Mares de Cilaos ; Mare à Poule d’eau)   
     d’ailleurs fortement anthropisées. 

      -     A l’étage montagnard, des mares isolées en milieu forestier, comme celles de la « Plaine des thyms » à Bébour. 
- En haute altitude, un milieu remarquable, la « pelouse altimontaine humide », riche en herbacées endémiques, et très localisé (Fonds de la 

Rivière de l’Est; Foc-Foc ; mares du Côteau Kervéguen…). 
On constate que les pandanaies ont jusqu’alors été exclues de cet inventaire, lequel ne prend en compte que des plans d’eau libre à végétation 
aquatique, des berges inondables à végétation amphibie ; des prairies humides sur sols hygromorphes, comme si l’appellation « zone humide » 
ne devait s’appliquer qu’à des formations herbacées, et de ce fait exclure toute formation végétale dominée par des espèces ligneuses. C’est 
oublier qu’en Métropole même, des ripysilves inondables par exemple sont définies comme telles. 

Cependant toutes les pandanaies peuvent-elles entrer dans la catégorie des zones humides ?  
Il a été décidé que la plupart des pandanaies se classaient dans un ensemble de milieux « très hygrophiles »,  plutôt que dans les zones humides, 
en particulier celles situées sur les planèzes à pente assez forte (CBNM non publié). 
Seuls, certains types de pandanaies très localisées, qui présentent, en alternance avec le fourré à Pandanus proprement dit, un inportant réseau de 
faciès marécageux doivent être traitées comme des zones humides ; celle de la Plaine des Palmistes entre tout à fait dans cette catégorie et c’est 
ce qui lui confère ce double intérêt :  
1) Présence d’une formation végétale sans équivalent ailleurs au monde : les fourrés perhumides à Pandanus montanus. 
2) Un ensemble de micro-zones de type marécageux, permettant le classement en zone humide. 
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1.C  La Pandanaie de la Plaine des Palmistes.

 La pandanaie étudiée est  de "moyenne altitude" par sa composition floristique et sa situation géographique. ; elle s’étend de 5-600m. à 
900m. environ. 

Localisation 

Située dans l'est de l'île de La Réunion, la zone concernée s'étend sur les communes de la Plaine des Palmistes (limite occidentale) et de 
Saint-Benoît (limite orientale), de part et d'autre de la RN3, entre le lieu dit "l'écho" (Saint-Benoît) et le Chemin Dureau (La Plaine des Palmistes). 

Superficie  

La  surface totale de la pandanaie s'étend sur 165 ha : 94 ha sur la commune de la Plaine des Palmistes et 71 ha sur la commune de Saint-
Benoît. 

Géomorphologie 

Pente faible ou nulle ; roche-mère constituée de laves compactes de type pahoehoe, souvent affleurante ; sol de faible épaisseur. 
Ce sont ces conditions exceptionnelles, entraînant un régime hydrique particulier, qui différencient cette formation des autres pandanaies de l’île, et 
lui confèrent  sa grande originalité, en particulier l’importante surface occupée par les milieux humides : zones de ruissellement de surface ; micro-
prairies marécageuses ; tourbières à sphaignes…

Aspects fonciers 

Les parcelles appartiennent aux propriétaires suivants : 
- Particuliers 
- Commune de la Plaine des Palmistes 
- Département de La Réunion 
- Direction Départementale de l'Equipement de La Réunion 
- Crédit Agricole de La Réunion 
- Société Sucrière de Beaufond 
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Caractéristiques écologiques  
Les pandanaies sont composées d'une diversité d'habitats (voir Annexe 3) formant une mosaïque de milieux différents les uns des autres. A La 

Réunion, les habitats rencontrés ont été nommés et classés selon une typologie hiérarchisée reconnue et acceptée de tous en France et en Europe. 

 Les habitats possédant un code dont les quatre premiers chiffres sont identiques appartiennent au même groupe. Selon la typologie des habitats 
CORINE biotope (décembre 2000), les habitats suivants sont présents dans la pandanaie : 
�

39.41 Fourrés hygrophiles  
39.411   Fourrés à Erica reunionensis
39.412   Fourrés hyperhumides à Pandanus montanus
39.413   Formations pionnières de la végétation hygrophile 
49.11 Forêts sempervirentes 
49.112   Forêt hygrophile de moyenne altitude, au vent (400-900m) 
59.11 Tourbières 
59.111   Biotopes à Sphaignes 
59.21 Marais 
59.212   Végétation marécageuse de moyenne altitude
86.00 Villes, villages, sites industriels 
87.19 Terrains en friche 
87.195   Fourrés secondaires plus ou moins hygrophiles 
87.20 Zones rudérales 

On remarque donc que l’ensemble de ce qu’il est convenu d’appeler les « pandanaies de la Plaine des Palmistes », est en fait composé d’une 
mosaïque d’habitats fort différents, imbriqués les uns dans les autres, et dont les fourrés à Pandanus proprement dits ne représentent que 
l’élément paysager le plus remarquable. Cela explique la complexité de l'écosystème et des interactions qui unissent ces milieux entre eux.

Milieux remarquables 

Parmi les différents habitats précités, certains portent le qualificatif de remarquables. C'est le cas : 

- Des fourrés perhumides à Pandanus montanus de moyenne altitude, soit en taches relictuelles isolées dans des formations secondaires, soit 
sur de vastes surfaces intactes ou peu dégradées. 
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- Des reliques de forêt tropicale humide de moyenne altitude, soit en ripisylves, soit sur des accidents de terrain. 
- Des tourbières à sphaignes 
- Des zones marécageuses. 

Caractéristiques floristiques 

Cet écosystème particulier présente donc une mosaïque de milieux, chacun abritant des espèces distinctes. Parmi ces espèces, certaines sont 
dites "déterminantes" selon le travail élaboré dans le cadre des ZNIEFF (voir Annexe 2). Elles sont réparties sur deux niveaux : 

Espèces déterminantes 1 

Acanthophoenix rubra 
Aeranthes adenopoda 
Aeranthes tenella var. borbonica 
Angraecum cadetii 
Angraecum cucullatum 
Angraecum germinyanum

Angraecum minutum 
Bonniera (Angraecum) corrugata 
Bulbophyllum caespitosum 
Bulbophyllum macrocarpum 
Bulbophyllum pusillum 
Calanthe candida

Carex balfourii 
Claoxylon parviflorum 
Cryptopus elatus 
Cyclosorus interruptus 
Dombeya blattiolens 
Embelia micrantha 
Grammitis cryptophlebia

Jumellea stenophylla 
Medinilla loranthoides 
Osmunda regalis 
Phyllanthus consanguineus 
Trichosandra borbonica 
Turraea ovata 
Xylopia richardii 
Zeuxine boryi

Espèces déterminantes 2 
Acalypha integrifolia subsp. 
panduriformis 
Amauropelta strigosa 
Angraecopsis parviflora 
Angraecum borbonicum 
Angraecum bracteosum 
Angraecum expansum 
Angraecum obversifolium 
Angraecum ramosum 
Badula borbonica borbonica 
Badula grammisticta 
Beclardia macrostachya 
Benthamia latifolia 
Bertiera rufa (à vérifier vers 900-1000m) 
Bertiera borbonica var. stipulata 
Blechnum marginatum 
Boehmeria stipularis 
Bulbophyllum clavatum 
Bulbophyllum occlusum 

Bulbophyllum prismaticum  
Calanthe sylvatica 
Casearia coriacaea 
Chassalia corallioides 
Claoxylon glandulosum 
Cochlidium serrulatum 
Cordemoya integrifolia 
Cordyline mauritiana 
Costularia melicoides 
Ctenitis cyclochlamys 
Ctenopteris leucosora 
Ctenopteris parvula 
Cynorkis reticulata 
Cynorkis squamosa 
Dombeya elegans var. elegans 
Dombeya ficulnea 

Dombeya pilosa  
Dombeya punctata 
Eleocharis caduca 
Embelia angustifolia 
Erica arborescens 
Faujasiopsis flexuosa subsp. 
bourbonensis 
Ficus densifolia 
Ficus lateriflora 
Ficus maritiana 
Forgesia racemosa 
Geniostoma borbonicum 
Habenaria sigillum 
Helichrysum heliotropifolium 
Hibiscus boryanus 
Hymenophyllum tenellum 
Jumellea recta 

Maillardia borbonica  
Melicope obscura  
Memecylon cordatum  
Monimia ovalifolia 
Pandanus montanus 
Pandanus purpurascens 
Phaius pulchellus 
Polyscias repanda 
Polyscias sessiliflora 
Psiloxylon mauritianum 
Selaginella sinuosa 
Syzygium cordemoyi 
Syzygium cymosum 
Tambourissa elliptica 
Vernonia fimbrillifera 
Weinmannia mauritiana 
Weinmannia tinctoria 
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Benthamia spiralis        Beclardia macrostachya    Dombeya elegans

Caractéristiques faunistiques 

La diversité d'habitats permet également d'accueillir une faune  diverse. On note ainsi la présence de : 

- Vertébrés représentés par des : 

o Amphibiens  (Ptychadena mascareniensis, Bufo gutturalis) 
o Reptiles  (Phelsuma borbonica borbonica) 
o Mammifères (Mormopterus acetabulosus, Tenrec ecaudatus, …) 
o Oiseaux (Hypsipetes borbonicus, Phedina borbonica borbonica, Collocalia francica, Circus maillardi, Zosterops olivacea,    

Zosterops borbonica borbonica, Saxicola tectes, Terpsiphone borbonnensis borbonnensis, Acridotheres tristis, Pycnonotus jocosus, 
Phaethon lepturus …) 
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    Phelsuma borbonica borbonica               Terpsiphone bourbonnensis bourbonnensis

- Invertébrés représentés par des : 

o Arachnides   (Nephilengis borbonica, Critophora citricola, Nephila inaurata, Nephila nigra,…) 
o Insectes : 

� Odonates     :   Zygonyx torrida, Trithemis annulata, Anax imperator, Ceriagrion glabrum, Orthetrum brachiale, Ischnura 
senegalensis, Enallagma glaucum, Coenagriocnemis reuniensis, cette dernière espèce endémique de la Réunion. 

� Lépidoptères :   Antanartia borbonica, Henotesianarcissus, Euploea goudotti (endémiques) 
� Coléoptères   :   Cratopus spp. genre de « charançons »  endémique des petites îles du Sud-Ouest de l’Océan Indien, comptant 

environ 80 espèces aux Mascareignes, presque toutes endémiques et une quarantaine d’espèces à la Réunion, soit endémiques 
strictes de lîle, soit endémiques de la Réunion et de Maurice. 

� Mantoptères     (Rhaphiderus spiniger,…) 
� … 
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Zynonix torrida    Orthetrum brachiale                          Sympetrum fonscolombii

Les espèces protégées  

De nombreuses espèces végétales et animales  font la richesse de ce milieu. Une faune remarquable y vit : Circus maillardi (appelé localement 
Papangue), rapace endémique de la Réunion , Phelsuma borbonica borbonica (Lézard vert des hauts) et des odonates, dont la libellule endémique 
de La Réunion. 

� Flore 

Beclardia macrostachya 
Calanthe sylvatica 
Cryptopus elatus 

Embelia micrantha 
Hibiscus boryanus 

Medinilla loranthoides 
Phaius pulchellus 
Xylopia richardii

� Faune 

Antanartia borbonica
Circus maillardi  

Collocalia francica
Mormopterus acetabulosus

Phaethon lepturus
Phedina borbonica borbonica

Phelsuma borbonica borbonica
Saxicola tectes

Terpsiphone borbonnensis borbonnensis 
Zosterops borbonica borbonica

Zosterops olivacea
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Caractéristiques floristiques et faunistiques permettant de classer les pandanaies de la Plaine des Palmistes en zone humide. 

  L’importance des surfaces occupée par les biotopes marécageux a déjà été soulignée. Elle se concrétise, dans le cadre des inventaires de flore 
et de faune, par la présence d’espèces caractéristiques, inféodées aux zones humides. 

-  Abondance des Cypéracées : Elaeocharis cadhuca ; Carex balfouri ; Pycraeus coespitosus ; Pycraeus flavidus, et surtout Rhynchospora rugosa,  
   herbe amphibie endémique, qui se présente ici sous deux variétés. 
-  Fougères amphibies : Cyclosorus interruptus, que l’on retrouve dans le cortège floristique des étangs littoraux ou du Grand Etang ; Osmunda  
   regalis, dont c’est la seule station à la Réunion. 
-  Espèces caractéristiques des prairies humides, comme Lycopodiella caroliniana. 
-  Abondance des espèces d’Odonates (libellules et demoiselles), dont près de la moitié des espèces recensées à la Réunion, sont présentes à la  
   Plaine des Palmistes. 
-  Présence de divers insectes aquatiques, en particulier des Coléoptères, dont l’inventaire reste à faire. 
-  Présence de la grenouille Ptychadaena mascarenensis, par ailleurs peu commune. 

Les menaces 

-  Le défrichement au profit de l'urbanisation et de l'agriculture. 
-  Le braconnage (tangue, palmiste,…) 
-  Les pollutions diverses des ménages et des exploitations agricoles 
-  Le piétinement saisonnier (cueillette de goyaviers) 
-  Les invasions biologiques. 

Les mesures de protection utilisée 

Zone N du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Plaine des Palmistes 
Espaces Boisés Classés (EBC) de la Commune de la Plaine des Palmistes 
Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département de La Réunion 
Cœur naturel du Parc National de La Réunion 
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II.A. Evolution de la pandanaie

La délimitation 2003 de la 
pandanaie se base sur la 
BD Ortho réalisée 2002. 
Le contour actuel est 
évalué selon nos 
observations : C’est 
la pandanaie restante  

Les maisons construites 
sont toujours habitées, par 
contre les surfaces 
anciennement exploitées 
pour des pâturages sont en 
majorité laissées à 
l'abandon. 
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II.B. Zonage cadastral

Le parcellaire de la 
pandanaie fait apparaître 
des propriétaires aux statuts 
divers : 14 %  au 
Département de La 
Réunion, 16 % à la 
commune. 

 Les propriétaires privés 
restent majoritaires sur la 
zone. 
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II.C. Situation de protection

La pandanaie fait l’objet de mesure de protection cartographiée ci-dessous : 
-  Carte zone N du Plan Local Urbanisation (PLU) et Cœur naturel du Parc National de la Réunion (PNRun) 
- Carte des Espaces Boisés Classés (EBC) et des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

-
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Sur la pandanaie restante de la Plaine des Palmistes, il existe quatre types de protection : 

- les zones N du PLU de la commune de la Plaine des Palmistes

Les zones N correspondent aux espaces naturels de la commune, boisés ou non, qu'il convient de protéger et de mettre en valeur en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. L'occupation et l'utilisation du sol y sont interdites (celles qui 
seraient de nature à porter atteinte à la qualité du paysage et de l'environnement ou les abris de jardin ou autres petites constructions) ou soumises à 
des conditions particulières (constructions et installations d'intérêt collectif). 

- les Espaces Boisés Classés

Le classement en EBC a pour finalité la protection ou la création d'un espace boisé, et non son ouverture au public. Il interdit les changements 
d'affectation ou les modes d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne 
également le rejet de plein droit des demandes d'autorisation de défrichement prévues par le Code forestier, et entraîne la création d'un régime de 
déclaration administrative avant toutes coupes et abattages d'arbres. 

Toutefois, en application du Code de l'urbanisme, le propriétaire du terrain peut passer une convention avec une collectivité publique afin que 
l'espace boisé soit ouvert au public en contrepartie d'une prise en charge partielle ou totale du financement des dépenses d’aménagement, 
d’entretien, de réparation et des coûts d’assurances nécessités par l’ouverture au public de ces espaces. Cette convention peut également intervenir 
pour permettre l’exercice des sports de nature. Le non-respect des obligations imposées au titre d'un EBC ou d'une protection alternative est 
sanctionné par le Code de l'urbanisme. 

- les Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département de La Réunion

Les espaces naturels sensibles des départements sont un outil de protection des espaces naturels par leur acquisition foncière ou par la signature de 
conventions avec les propriétaires privés ou publics mis en place dans le droit français et régis par le code de l'urbanisme. Ce dernier stipule 
qu'« afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde 
des habitats naturels (…), le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au 
public des espaces naturels sensibles, boisés ou non ». 
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Pour mettre en œuvre la politique prévue, le Département  institue, par délibération du Conseil Général, une taxe départementale des espaces 
naturels sensibles (TDENS). Cette taxe est perçue sur la totalité du territoire de La Réunion. L’utilisation de la TDENS varie fortement en fonction 
des orientations politiques de la collectivité.  

Le cœur Naturel du Parc National de la Réunion

Avec des paysages naturels grandioses, en cours de façonnage par une activité volcanique et des processus érosifs exceptionnels, le cœur du parc 
national offre une extraordinaire variété de milieux par la puissance accidentée des reliefs et de faciès tropicaux océaniques. Il abrite 94 % de la 
richesse de l’île, soit plus des 4/5 des Mascareignes, classées 19 ème des 34 « points chauds» de la biodiversité de la planète (Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature). 

 Il  s'agit d'un espace d'excellence abritant un vaste complexe naturel, où la priorité est donnée à la protection des milieux, des paysages et du 
patrimoine culturel. Pour cela, une réglementation est mise en place. 
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SITE 4        PYRAMIDE FLEURIE

SITUATION 
CADASTRALE

Commune  
Plaine des Palmistes 

Parcelles concernées 
Section : AC 
Parcelles : 24-26-27-30-
102-103-183-189-191-239-
240-241-242-243-244-245-
248-249-250-251-252-430-
431-432-433-434 

Propriétaires 
Particuliers 
Commune de la Plaine des 
Palmistes (AC : 24-30-183) 
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STATUTS DE 
PROTECTION

Espaces Boisés Classés 



Etude de la pandanaie de la Plaine des Palmistes en vue de sa protection 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
SREPEN                                                                                     51/204      Juillet 2009 



Etude de la pandanaie de la Plaine des Palmistes en vue de sa protection 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
SREPEN                                                                                     52/204      Juillet 2009 

CARACTERISTIQUES ECOLOGIQUES

Habitats rencontrés
39.411   Fourrés à Erica reunionensis
39.412   Fourrés hyperhumides à Pandanus montanus
39.413   Formations pionnières de la végétation hygrophile 
49.112   Forêt hygrophile de moyenne altitude, au vent (400 – 900 m) 
59.111   Biotopes à Sphaignes 
59.212   Végétation marécageuse de moyenne altitude
86.00     Villes, villages, sites industriels 
87.195   Fourrés secondaires plus ou moins hygrophiles 
87.20     Zones rudérales 

Diagnostic structural  
 Tous les habitats possèdent leur structure végétale propre, à l’exception des espaces artificialisés, (voir Annexe 3). 

Diagnostic écologique 
Les habitats sont dans l'ensemble peu dégradés. Grâce à leur couverture végétale dense, les zones à Sticherus flagellaris et Dicranopteris 
linearis ne laissent pas de "niche" possible aux espèces exotiques envahissantes.  Dans les habitats dits "ouverts", où la strate arborée est peu 
présente, Psidium cattleianum (Goyavier) est l'espèce exotique dominante. Dans les habitats "fermés", Ardisia crenata (Bois de Noël) et 
Psidium cattleianum demeurent des menaces sérieuses. 

Certains fourrés secondaires, très denses et quasiment impénétrables, sont largement dominés par Psidium cattleianum. La taille des 
individus, plus de 3 m de haut, laisse supposer que ces derniers sont présents depuis de nombreuses années et sont peut-être à l'origine des 
individus isolés aux alentours des fourrés.  De rares individus de Psidium cattleianum servent d'hôte aux fougères et autres orchidées 
épiphytes indigènes et endémiques. Au sol, de jeunes plants de Psidium cattleianium croissent en même temps que l’Ardisia crenata. Ce 
dernier présente un réel danger. Ses nombreuses graines rouges attisent l’appétit des oiseaux qui les disséminent. Ces fourrés sont des foyers 
potentiels d'invasions biologiques. 

Aux abords de la RN3, au niveau du parcours de santé, les fourrés secondaires sont plus complexes. De la strate herbacée à la strate arborée, 
on retrouve majoritairement des espèces exotiques dont le potentiel invasif est très variable en fonction de l'espèce. A ces exotiques, 
subsistent encore quelques  espèces indigènes. Ces fourrés sont également des sources potentielles d'invasions biologiques. 
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Zone de pandanaie fortement envahie par Psidium cattleianum et Rubus alceifolius, 2009. 

Inventaire floristique  
Espèces déterminantes 1 Espèces déterminantes 2 Espèces exotiques 

envahissantes ou 
potentiellement 
envahissantes 

Autres espèces 

Angraecum cadetii 
Angraecum minutum 
Bonniera corrugata 
Bulbophyllum macrocarpum 
Cyclosorus interruptus 
Cynorkis rosellata 
Jumellea stenophylla 
Lycopodiella carolinina var. 
meridionale 
Osmunda regalis 
Phyllanthus consanguineus 
Pteris craesus 
Turraea ovata 

Angraecopsis parviflora 
Angraecum borbonicum 
Angraecum bracteosum 
Angraecum expansum 
Angraecum obversifolium 
Angraecum ramosum 
Badula borbonica 
Beclardia macrostachya 
Benthamia latifolia 
Blechnum marginatum 
Bulbophyllum cylindrocarpum 
Bulbophyllum occlusum 
Bulbophyllum primasticum 

Ardisia crenata 
Arundina bambusifolia 
Boehmeria penduliflora 
Crocosmia miliflora 
Cuphea ignea 
Cyathea cooperi 
Hydrangea macrophylla 
Lonicera japonica 
Psidium cattleianum 
Rosa sp. 
Rubus alceifolius 
Strobilanthes hamiltonianus 
Syzygium jambos 

Agarista buxifolia 
Agarista salicifolia 
Angraecum striatum 
Antidesma madagascariense 
Antirhea borbonica 
Aphloia theiformis 
Astelia hemichrysa 
Bambusa multiplex 
Belvisia spicata 
Benthamia nigrescens 
Benthamia spiralis  
Blechnum attenuatum 
Blechnum tabulare 
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Espèces déterminantes 1 Espèces déterminantes 2 Espèces exotiques 
envahissantes ou 
potentiellement 
envahissantes 

Autres espèces 

Caesaria coriacea 
Cochlidium serrulatum 
Cordemoya integrifolia 
Cordyline mauritiana 
Cynorkis squamosa 
Dombeya elegans 
Dombeya ficulnea 
Embelia angustifolia 
Erica arborescens 
Geniostoma borbonicum 
Melicope obscura 
Molinaea alternifolia 
Monimia ovalifolia 
Pandanus montanus 
Phaius pulchellus 
Polyscias repanda 
Psiadia boivinii 
Syzygium cordemoyi 
Weinmannia tinctoria 

Zantedeschia aethiopica Blotiella pubescens 
Bulbophyllum compressum 
Bulbophyllum minutum 
Bulbophyllum nutans 
Christella dentata 
Cyathea exelsa 
Cyathea glauca 
Cyathea glauca 
Cynorkis coccinelloides 
Cynorkis fastigiata 
Cynorkis purpurascens 
Danais fragrans  
Dicranopteris linearis 
Dracaena reflexa 
Elaphoglossum acrostichoides 
Elaphoglossum heterolepis 
Elaphoglossum lepervanchei 
Elaphoglossum macropodium 
Elaphoglossum splendens 
Erica reunionensis 
Gaertnera vaginata 
Grammitis argyrata 
Grammitis obtusa 
Habenaria praelta 
Histiopteris incisa 
Hubertia ambavilla 
Huperzia gnidoides 
Huperzia verticillata 
Hymenophyllum capillare 
Hymenophyllum digitatum 
Hymenophyllum hirsutum 
Hymenophyllum hygrométricum 
Hymenophyllum polyanthos 
Hymenophyllum sibthorpioides 
Hypericum lanceolatum subsp. 



Etude de la pandanaie de la Plaine des Palmistes en vue de sa protection 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
SREPEN                                                                                     55/204      Juillet 2009 

Espèces déterminantes 1 Espèces déterminantes 2 Espèces exotiques 
envahissantes ou 
potentiellement 
envahissantes 

Autres espèces 

lanceolatum 
Jumellea fragrans 
Jumellea triquetra 
Juncus effusus 
Lepisorus excavatus 
Ludwigia octovalvis 
Lycopodiella cernua 
Lycopodium clavatum 
Machaerina iridifolia 
Nuxia verticillata 
Oberonia disticha 
Phyllanthus phillyreifolius 
Pittosporum senacia 
Polystachya cultriformis 
Pseudophegopteris cruciata 
Pteridium aquilinum 
Rumohra adiantiformis 
Scirpus fluitans 
Smilax anceps 
Sphaerostephanos unitus 
Sphagnum sp. 
Sphenomeris chinensis 
Sticherus flagellaris 
Stoebe passerinoides 
Tambourissa elliptica subsp. 
micrantha  
Trichomanes cuspidatum 
Trichomanes tamarisciforme 
Tristemma mauritiana 
Viscum triflorum
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AVIS

En ce qui concerne la richesse spécifique, sur le site  4 « Pyramide fleurie » les résultats obtenus sont les suivants : 

Autres espèces indigènes Espèces déterminantes 2 Espèces déterminantes 1 espèces protégées TOTAL 
75  60 36 10 181 

Il est classé  au niveau de priorité 2 quant à sa conservation. Sur ce site, exceptés le parking et la zone aménagée qui sont 
complètement artificialisés, on trouve des zones colonisées par le Psidium cattleianum et une grande superficie  peu dégradée. 
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Longtemps considérée comme une zone de médiocre qualité au regard des décideurs, la pandanaie par son apparence de zone marécageuse, 
sa végétation dense et impénétrable par endroit est restée à l’abri des activités humaines. Le prélèvement des fanjans et des palmistes par les 
braconniers étaient les seuls centres d’intérêts de la zone ainsi que la chasse aux tangues (Tenrec ecaudatus). 
 La saison des goyaviers (Psidium cattleianum)  d’avril à juillet attire tous les ans des visiteurs qui viennent en famille, le week-end et durant les 
vacances scolaires cueillir les fruits causant des dégâts tel que le piétinement des espèces endémiques aux abords des axes routiers. L'intrusion 
massive dans ces milieux naturels provoque une ouverture dans laquelle s’installent rapidement les pestes végétales (Psidium cattleianum, Lonicera 
japonica, Rubus alceifolius, Lantana camara,…). A cela, s’ajoute la fréquentation de la zone par une population de Bulbul orphée (Pycnonotus 
jocosus), friand de fruits pulpeux comme ceux fournis par le raisin marron ou le goyavier et participe à la dissémination des graines et par 
conséquence à la prolifération de ces espèces envahissantes aux détriments des espèces indigènes. 

Depuis quelques années, le développement du village et l'augmentation de sa population  confèrent à la zone de pandanaie des potentialités 
d’expansion pour l’agriculture ou l’urbanisation ou autre activité. La majorité de la pandanaie se situe sur des propriétés privées et malgré la 
réglementation en vigueur (interdiction de défrichement au titre du code forestier), certains propriétaires continuent de défricher leurs parcelles au 
détriment de la pandanaie. Des projets à vocation économique comme la filière de goyaviers peuvent, s'ils sont mal conçus, devenir une réelle 
menace pour les milieux naturels et la pandanaie en particulier. Le problème se pose, sur les parcelles privées d'autant plus que le PLU de la 
commune de la Plaine des Palmistes doit être révisé dans le courant de l'année 2009 et pourrait aboutir à un changement de zonage. 
  

Malgré les menaces qui pèsent sur cet écosystème unique, la pandanaie présente des milieux exceptionnellement riches supportant une 
biodiversité originale et diversifiée. Le taux d'endémicité de ces espaces atteindrait près des 60% ("De Natura"  du 16 février 2009). La pandanaie
comporte, par ailleurs, une importante dimension culturelle et paysagère non négligeable. Effectivement, ce milieu unique peut surprendre par son 
emplacement et sa physionomie atypique. 

Plusieurs paramètres ont été retenu pour délimiter la zone de pandanaie susceptible d'être proposée à la conservation : 

- Zone ne bénéficiant d’aucun statut de protection forte (hors cœur naturel du Parc National de La Réunion)  
- Présentant une mixité d'habitats considérée sur l'ensemble des zones proposées  
- Avec une menace évidente sur le milieu notamment les défrichements et les comblements. 
- Et composée d’une  richesse spécifique  déterminée comme ci-dessous :  
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Autres espèces 
indigènes 

Espèces 
déterminantes 2 

Espèces 
déterminantes 1

Espèces 
protégées 

TOTAL Niveau de 
protection 

Site  1 St Benoît Ravine sèche 55 62 42 25 184 2 
Site  2 Maison Serveaux 75 80 33 10 198 2 
Site  3 Cité artisanale 70 68 27 10 175 2 
Site  4 Pyramide fleurie 75 60 36 10 181 2 
Site  5 Ravine sèche 17 20 3 5 45 5 
Site  6 Chemin Dureau - - - - - 5 
Site  7 Route Oméga - - - - - 5 
Site  8 Premier village 61 58 12 15 146 3 
Site  9 Route Nationale 72 66 39 10 187 2 
Site 10 Ligne 2000 en     
dessous RN 

45 30 18 15 108 3 

Site 11 Ancienne Nationale 55 64 18 20 157 2 
Site 12 Ravine Bras sec 49 34 12 15 110 3 
Site 13 Piton Carron 91 56 36 20 203 1 
Site 14 Ligne 2000 en   
dessous du radier 

50 48 21 15 134 3 

Site 15 ligne 2000 en 
dessous 

66 30 9 10 115 3 

Site 16 Ravine Plate 59 58 24 25 166 2 
Site 17 Limite communale 56 46 15 10 127 3 
Site 18 Grand Bras Piton RN 42 50 21 15 128 3 
Site 19 Grand Bras Piton 59 24 18 20 121 3 
Site 20 St François les Hauts 72 54 36 20 182 2 

Tableau récapitulatif des sites de la pandanaie
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Commentaires :

Les zones n° 6 et 7 n’ont pas fait l’objet de prospection car leur état de dégradation était évident. 
Toutes les autres zones ont été classées en tenant compte de l’inventaire des espèces rencontrées. 
Chaque espèce a reçu une note selon son statut : espèces protégées : 5 points ; déterminantes 1 : 3 points ; déterminantes 2 : 2 points ;       
  autres espèces indigènes : 1 point. 
Plus un site contient d’espèces protégées et déterminantes 1 et 2 ou d’indigènes, plus le total qu’il alignera sera élevé.La liste des espèces 
rencontrées classée en annexe 2 montre bien cette richesse. Bien que cette méthode ait ses limites, il est apparu important de procéder à un 
inventaire des différentes espèces le plus objectif possible. 

Ainsi le niveau de priorité de conservation des sites : niveau 1 : milieu intact      
       niveau 2 : peu dégradé

   niveau 3 : très dégradé 
       niveau 5 : irrémédiablement artificialisé 

A noter qu’aucun site n’est classé au niveau 4, c'est-à-dire «détruit». 

Le tableau récapitulatif montre bien que la pandanaie restante de la Plaine des Palmistes a gardé une majorité de sites en bon état. 9 sites sur 
20 présentent  encore de grande richesse dont un classé : « milieu intact ». Ces dernières méritent une mesure de protection en urgence. 
Par contre, le classement au niveau 3 ne doit pas laisser croire que le site est complètement dégradé. La réalité est différente, chacun de ces 
sites comporte à la fois un espace irrémédiablement détruit et un espace encore bien conservé. Ce qui complexifie le classement.   

Il aurait été utile de croiser les taux d'invasion et la richesse de chaque site or, le temps de l'étude ne l'a pas permis. Cela va certainement 
entraîner des incohérences: des espèces remarquables pouvant subsister dans un milieu extrêment dégradé mais on peut douter de leur 
maintien à moyen terme face à la pression  ou à l'inverse, des milieux peu envahis peuvent se revéler pauvres en espèces végétales 
déterminantes, ce qui ne leur ôte pas pour autant une fonctionnalité à long terme, en particulier pour la faune.   

Un important travail sur la problématique des espèces invasives reste à mener aussi bien au niveau de la faune que de la flore. Certaines 
espèces comme Adisia crenata a été observée sur tous les sites. Largement utilisée par les fleuristes, son expansion future dans les milieux 
naturels est à craindre si aucune mesure n'est entreprise pour la contenir. 
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A cela s'ajoute la volonté d'une certaine cohérence dans la définition des  zones retenues : 

La mise en protection devient urgente et plusieurs outils de niveaux différents peuvent être évoqués pour une protection optimale de ces zones : 
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- Protection réglementaire

o Arrêté de Protection de Biotope 
L'APB permet de prévenir la disparition d'espèces protégées en interdisant toute action portant atteinte à l'équilibre des milieux. 
Cependant, aucune mesure de gestion ni de surveillance n’est prévue dans les termes de l'APB. 

o Préservation des Zones Humides – Loi sur l'eau 
Comme son nom l'indique, il contribue à la préservation des zones humides par la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

o Réserve Naturelle Nationale 
La RNN prend en considération la protection d'espèces protégées, la conservation des habitats et la préservation des ZNIEFF. La 
procédure de création peut s'avérer longue si un ou plusieurs propriétaires s'opposent au classement. 

o Réserve Naturelle Régionale 
La RNR s'engage à protéger les ZNIEFF, préserver les habitats d'intérêt communautaire, participer aux programmes d'actions nationaux 
et contribuer aux engagements internationaux. Cependant, comme pour la RNN, la procédure peut s'avérer longue si un ou plusieurs 
propriétaires s'opposent au classement. 

- Protection par maîtrise foncière

o Achats de terrain 
L'achat de terrain permet de protéger les espaces naturels par l'acquisition de terrains en pleine propriété. La libre administration des 
biens acquis peut, néanmoins, être restreinte s'il existe des baux en cours sur les parcelles concernées. 

o Espaces Naturels Sensibles 
Il existe déjà des ENS sur la pandanaie restante. La création d'un ENS vise à préserver la qualité des sites en sauvegardant les habitats et 
en permettant à la population de se familiariser avec des sites peu ou pas connus par la mise en place d'itinéraires de promenade et/ou de 
randonnée. 

o Fondation du patrimoine 
Afin d'étudier, conserver et valoriser le patrimoine naturel contenu dans la pandanaie, il est possible de créer une fondation du 
patrimoine. Elle entre pleinement dans la dynamique actuelle de développement durable en favorisant également l'accueil du public sur 
le site et la création d'emplois dans le cadre de la gestion et de l'entretien du site. L'aptitude de gestion de la structure, gestionnaire 
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désignée, peut être régulièrement évaluée. Dans le cas où il s'avère que l'établissement gestionnaire est considéré non apte à la gestion à 
un moment donné, la gestion du site peut lui être retirée. 

- Protection conventionnelle

o Protection par voie contractuelle 
Cet outil a pour objectif de protéger les espaces naturels par l'obtention de la maîtrise d'usage des terrains. Il se trouve cependant que ce 
contrat s'étend sur une durée déterminée. De plus, la maîtrise d'usage peut être cédée à titre onéreux. En outre, s'il s'agit d'un bail rural, 
celui-ci n'est pas adapté à une gestion écologique du site. 

- Protection au titre d'un texte international

o Convention de Ramsar relative à la conservation des zones humides d'importance internationale 
Cette convention permet d'éviter la disparition des zones humides en assurant la conservation des habitats, de la faune et de la flore ainsi 
que le maintien de l'équilibre écologique. Pour cela, la pandanaie doit être inscrite sur la liste nationale des zones humides, considérées 
d'importance internationale, qui sera présentée en commission. 

Il ne s'agit là que d'outils de protection pouvant s'adapter au cas de la pandanaie sur du court, moyen ou long terme. Il serait urgent de lancer 
une politique de protection sur du long terme en faisant intervenir trois volets indispensables : 

� Le volet gestion permettrait de contrôler l'avancée des espèces exotiques envahissantes jusqu'à leur élimination totale dans une vision 
idéale. De plus, cela assurerait la reconquête de l'espace par les espèces indigènes et endémiques, redonnant ainsi à la pandanaie toute son 
authenticité. Dans ce cadre là un inventaire des invertébrés serait nécessaire également. 

�  Le volet sensibilisation offrirait à la population une connaissance sur cet élément de leur patrimoine. Cela pourrait se traduire par la 
création d'un sentier d'interprétation traversant les différents habitats présents dans la pandanaie, permettant ainsi de découvrir la richesse du milieu. 

�  Le volet surveillance qui assurerait la pérennité des lieux ainsi que leur stabilité dans le temps. 

La pandanaie de la Plaine des palmistes participe à la biodiversité locale voire planétaire. Elle n'a pas livré tous ses secrets loin s’en faut. Traversée 
durant cette étude, la pandanaie a été un terrain de découverte pour la botanique. Une nouvelle espèce d’Angrecum non signalée est en cours 
d’identification par les orchidophiles naturaliste. L’avenir risque de démontrer combien dans ces zones tout est encore à découvrir. 
C’est peut  être parce qu’ils avaient mesuré cet enjeu que les experts de l’IUCN ont souhaité que la zone de pandanaie soit inscrite dans le dossier du 
classement au patrimoine mondiale de l’UNESCO. 


